
RÉCEPTION DES DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES (DDS) 
EN DÉCHÈTERIE

Cette formation est destinée :
- aux agents d’exploitation de déchèterie réceptionnant les Déchets Diffus  Spécifiques

Pré-requis : aucun 

Objectifs pédagogiques :
- assurer la sécurité des personnes lors du dépôt des DDS par les usagers ;
- manipuler et stocker les DDS en sécurité ;
- connaître les règles de stockage et les incompatibilités spécifiques ;
- appliquer les procédures d’urgence ;
- préparer les déchets en vue de leur expédition conformément au chapitre 1.3 de l’ADR.

Programme DDS :
- définition, familles de produits, produits refusés ;
- tri et identification ;
- cas des produits non identifiés ;
- dangers par famille de produits ;
- exercices de tri en salle.

Prévention des risques :
- étiquetage des produits ;
- conditionnement ;
- manipulation et stockage.

Réponse aux situations d'urgence :
- situations et consignes ;
- comportement de l’agent d’accueil ;
- équipements de protection individuels et collectifs.

Obligations réglementaires :
- traçabilité des déchets (TRACKDECHETS, Bordereau de Suivi des Déchets) ;
- procédure de réception des DDS selon l’arrêté ministériel ;
- procédure d’expédition des DDS conformément aux prescriptions de l’ADR.

Méthodes & moyens pédagogiques :
- remise d’un support permettant la prise de notes, exercices de tri
- validation finale des acquis par Questionnaire à Choix Multiples avec correction 

Durée : 7 heures 

Lieu : formation intra entreprise

Admissibilité : 1 mois en moyenne après conventionnement 

Animation : Bruno JACQUIER* 
Contact : 06 76 88 56 93 / cfe-environnement@club-internet.fr

Formation accessible aux personnes handicapées

Organisme de formation n° 82690728469 certifié QUALIOPI * 
Conseiller à la sécurité pour le transport des matières dangereuses par route depuis 2001 (certificat n° 00935), ingénieur 
de l'Ecole Supérieure de Chimie Physique Electronique de Lyon, ancien responsable d'un centre de traitement de déchets 
dangereux industriels et ménagers.
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